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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

mun.stbernard@globetrotter.net

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé.............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire..................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

MARGUILLIERS (IÈRES) :
M. Réjean Gobeil, prés. d’ass..................475-4774
M. Jean-Noël Lamontagne, vice-prés..... 475-4191
M. Conrad Giroux.....................................475-6424
M. Gilbert Labrecque............................... 475-4112 
Mme Noëlla Vallée...................................475-4335 
Mme Pierrette Boutin...............................475-4068 
Mme Monique Breton.............................. 475-4242

HEURES DE BUREAU :	

Lundi au vendredi:	 9h00	à	12h00
	 13h00	à	17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard :	 1474, rue St-Georges, Saint-Bernard (QC)
	 Tél.: (418) 475-6994
	 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie :	 Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue St-Georges, C.P. 70
Saint-Bernard (Québec)  G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

stbernard@globetrotter.net
www.municipalite-saint-bernard.com

ANDRÉ GAGNON
Maire

FRANCIS GAGNÉ
Conseiller

MARTIN LEFEBVRE
Conseiller

PAUL-EUGÈNE POULIN
Conseiller

GINETTE CAMIRÉ
Conseillère

SONIA TREMBLAY
Conseillère

JACQUES LIRETTE
Conseiller

MARIE-EVE PARENT	
Directrice générale
CARMELLE BERTHIAUME
Adjointe administrative
STÉPHANIE LABBÉ
Secrétaire-trésorière adjointe
RAYMOND ST-ONGE
Inspecteur municipal
ANDRÉ GILBERT
Adjoint aux travaux publics
RENÉ GUERTIN
Inspecteur en bâtiments 418-475-6266
PASCAL VACHON
Coordonnateur des loisirs 418-475-5429
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Gérant du Centre paroissial 
418-475-6825, cell. 418-386-7825
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2016
1.	 Acceptation des comptes pour 175 882.47 $;
2.	 mandat à Aqua Data Inc. pour effectuer un test hydraulique de pression des 74 bornes fontaines de la 
	 municipalité pour un montant de 1 998 $ plus les taxes (74 bornes à 27 $ chacune);
3.	 mandat à Service KVP Inc. pour effectuer le ménage complet de la caserne incendie au montant de 
	 1995.99 $ plus les taxes;
4.	 acceptation de la démission du pompier volontaire M. Frédéric Lemoine;
5.	 non renouvellement du règlement d’emprunt no. 193-2008 concernant la machinerie d’hiver, un 
	 montant de 69 600 $ sera pris au surplus non affecté pour fermer cet emprunt;
6.	 demande de permission en vertu de l’article 65 et certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 au 
	 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
	 climatiques pour le Développement du Moulin;
7.	 mandat à WSP Canada Inc. pour le programme de réhabilitation du réseau local (Route St-Elzéar) – volet 
	 redressement pour un montant de 9 275 $ (plans et devis : 4 200 $, surveillance des travaux : 5 075 $);
8.	 mandat à WSP Canada Inc. pour le programme de réhabilitation du réseau local (Rang St-Luc) – volet 
	 accélération pour un montant de 9 800 $ (plans et devis : 5 850 $, surveillance des travaux : 3 950 $); 
9.	 attribution d’un contrat pour des travaux de rapiéçage manuel et de rapiéçage mécanisé pour l’année 
	 2016 à Les Entreprises Lévisiennes Inc. au montant de 67 995 $ plus les taxes;
10.	 attribution d’un contrat pour la fourniture et l’installation d’une surface de dekhockey à Distribution 
	 Couvre-Planchers Élite au montant de 23 127.20 $ plus les taxes;
11.	 avis de motion – règlement no. 259-2016 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008 concernant 
	 certaines normes sur l’abattage d’arbres à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, dans les zones M-10 
	 et M-11 et l’ajout des zones M-10 et M-11 (rang St-Georges Est);
12.	 avis de motion – règlement no. 260-2016 modifiant le règlement no. 150-2004 établissant certaines 
	 normes concernant la cueillette des ordures afin que le gazon et les rognures de gazon soient ajoutés 
	 à la liste de ce qui n’est pas considéré comme un déchet solide admissible à la collecte des déchets ;
13.	 octroi d’un contrat pour des travaux d’élagage pour tous les arbres sur les terrains appartenant à la 
	 municipalité (et le presbytère et le bureau de poste) à Arbo Sylvo Inc. au montant de 4 500 $ plus les 
	 taxes;
14.	 contribution financière de 1 500 $ à L’Oeuvre des Loisirs – Festival du Joker du 16 au 19 juin 2016;
15.	 acceptation des états financiers de 2015 de l’Office Municipal d’Habitation de Saint-Bernard;
16.	 autorisation à la Bibliothèque Liratout pour faire l’installation d’une boîte à lire dans le parc Villa-Joie;
17.	 achat d’un billet à 60 $ pour assister au 28e souper annuel des jeunes gens d’affaires de 
	 Développement économique Nouvelle-Beauce;
18.	 contribution financière de 100 $ pour le souper bénéfice de l’Association d’entraide La Fontaine;  
19.	 acceptation d’une publicité de 1/8 de page au coût de 240 $ pour la semaine nationale de l’action 
	 bénévole dans le Beauce Média;
20.	 acceptation de la présence des pompiers sans frais lors de la tire de tracteurs organisée par le Club 
	 Motoneige et VTT St-Bernard Inc. le samedi 2 juillet prochain;
21.	 acceptation de la demande de salle gratuite par Lien-Partage pour un dîner des bénévoles le 16 juin 
	 prochain au Centre Municipal.

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LA CUEILLETTE DES ORDURES SE FERA À TOUTES LES SEMAINES À 
COMPTER DU 6 MAI 2016.

B I E N V E N U E  À  W W W . M U N I C I P I T E - S A I N T - B E R N A R D . C O M
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

Conseil municipal aura lieu le lundi 2 mai 2016.
Collecte des objets monstres le 27 mai. 
Vous devez téléphoner avant le 26 mai 15h00.
Bureau municipal fermé le 23 mai, Journée des Patriotes.

Conseil municipal aura lieu le lundi 6 juin 2016.
Collecte des objets monstres le 23 juin. 
Vous devez téléphoner avant le 22 juin 15h00.
Bureau municipal fermé le 24 juin, Fête nationale.
$ : 2e versement de taxes le 16 juin.
Festival du Joker : du 16 au 19 juin.

DATES À RETENIR MAI -  JUIN

Conseil municipal Récupération Ordures Objets monstres Bureau municipal 
fermé

Bibliothèque Liratout 
Mardi :	 13 h 00 à 15 h 00 
	 (Octobre à la fin mai) 
Mardi :	 19 h 00 à 21 h 00 
Mercredi :	 19 h 00 à 21 h00

MOT DU CONSEIL MUNICIPAL À TOUS LES BÉNÉVOLES
La Municipalité de Saint-Bernard profite de la Semaine nationale de l’action bénévole pour exprimer sa 
gratitude et sa reconnaissance à tous les bénévoles dont elle bénéficie de leur dévouement et de leur 
générosité. Elle est consciente que vous êtes des éléments importants pour le bon déroulement des activités 
et elle tient à vous remercier chaleureusement de lui allouer autant de votre temps libre.

BALAYAGE DES RUES
Veuillez prendre note qu’il n’est pas nécessaire de balayer le devant de votre résidence puisque le balai 
mécanique passera vers la mi-mai. Par contre, pour ceux qui désirent le faire, il est strictement défendu de 
mettre votre sable dans votre bac à poubelle puisque la Municipalité paie au tonnage pour l’enfouissement 
de ce sable. Vous pouvez aussi disposer de votre sable (seulement) à côté de la réserve à sable située dans 
le parc industriel.

ABRI D’HIVER POUR AUTOMOBILE
Ne pas oublier que vous avez jusqu’au 1er mai pour démonter vos abris d’auto temporaires selon le règlement 
de zonage, chapitre 10.

NETTOYAGE D’ENTRÉE DE VOITURES
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit en tout temps d’utiliser de l’eau potable pour le nettoyage 
et le lavage d’entrée de voitures selon le règlement sur l’utilisation de l’eau potable, article 7.4.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
Interventions des pompiers	 Interventions des premiers répondants

Le 6 mars 2016 : Pratique	 Le 28 mars 2016 
Le 20 mars 2016 : Entraide	 Le 29 mars 2016
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 

Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01

46, route du Président-Kennedy, Vallée-Jonction, QC  G0S 3J0
418 253-5445
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HERBICYCLAGE

PROGRAMME D’AIDE POUR L’ACHAT DE LAME DÉCHIQUETEUSE 

Puisque le gazon n’est plus autorisé lors de la collecte des ordures depuis janvier 2016, le conseil municipal 
de Saint-Bernard, a mis en place un programme d’aide financière dans le but d’encourager et d’aider la popu-
lation à privilégier l’herbicyclage. La Municipalité de Saint-Bernard offre une aide financière de 10 $ à l’achat 
d’une lame déchiqueteuse pour une tondeuse à gazon. Cette offre est valide jusqu’au 31 décembre 2016.

Le règlement no. 260-2016 ajoute le gazon et les rognures de gazon à la liste de ce qui n’est pas considéré 
comme un déchet solide admissible à la collecte des déchets. Il faut savoir que le coût de la disposition 
des ordures est en lien direct avec le tonnage enfoui, le gazon augmente inutilement le poids de ce qui 
est enfoui, par conséquent, il n’est plus autorisé lors de la collecte des ordures à compter de 2016. Un 
contrevenant est passible d’une amende d’au moins 100 $ pour une première infraction et d’au moins 300 $ 
pour une récidive.

Pour obtenir la subvention, chaque citoyen devra se présenter au bureau municipal pour remplir le formulaire, 
présenter une preuve de résidence et la preuve d’achat (copie originale). Après vérification, il recevra 10 $ 
en argent comptant (IMPORTANT : un seul remboursement par adresse civique).

À NOTER QUE LA MENTION «LAME DÉCHIQUETEUSE» DOIT APPARAÎTRE SUR LA FACTURE.

QU’EST-CE QUE L’HERBICYCLAGE ?
Cette façon de faire consiste à couper le gazon et à laisser les rognures sur le terrain pendant la tonte. En 
utilisant une lame déchiqueteuse avec la tondeuse, le gazon sera coupé plus finement. Les résidus provenant 
de la tonte de gazon constituent un excellent fertilisant naturel qui fournit près de 30 % des éléments 
minéraux nécessaires à la pelouse, un engrais naturel et gratuit qui aidera au verdissement. Normalement, 
il est conseillé de conserver une hauteur de coupe de 7 à 8 centimètres.

ET L’ARROSAGE ?
Une pelouse bien entretenue n’a pas besoin d’être arrosée.
L’arrosage n’est nécessaire que pour les pelouses âgées de moins d’un an. L’arrosage doit être de 
longue durée, environ 3 à 4 heures, pour permettre à l’eau de pénétrer profondément dans le sol.
Sachez que les arrosages fréquents et courts sont inutiles, voire même nuisibles et qu’il est préférable 
d’arroser tôt le matin ou en début de soirée.

SAVIEZ-VOUS QUE 
LORS DES PÉRIODES DE SÉCHERESSE, 

L’ARROSAGE NE SERT À RIEN PUISQUE LE GAZON ENTRE EN DORMANCE ?

Pendant cette période, l’herbe jaunit et cesse de pousser. La pelouse peut survivre à une période 
de sécheresse de 6 semaines sans en souffrir.
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R.B.Q.: 5627-7692-01

7, rue Industrielle
St-Bernard (Qc) G0S 2G0

418.389.7642
418.475.0011

• Plomberie résidentielle
 et commerciale

• Adoucisseur d’eau

• Services

plomberiemathieuparent@hotmail.com
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

UNE PREMIÈRE AU QUÉBEC!

Pour faire suite au projet de l’été dernier qui était de réaménager le terrain des loisirs (construction d’une 
nouvelle patinoire, d’un nouveau skate parc ainsi que d’un terrain de basketball), le service des loisirs a donc 
décidé de continuer dans la même direction en présentant au conseil municipal un nouveau projet incluant 
une piste de BMX récréative asphaltée communément appelé *Pumptrack*, une surface de dekhockey ainsi 
que le remplacement du système d’éclairage, un projet d’environ 105 000 $.  

Suite à l’appui du conseil, nous sommes allés de l’avant en faisant trois demandes de subvention auprès de 
différents programmes d’aide financière! Nous avons reçu dernièrement l’excellente nouvelle du ministère 
de l’Éducation dans le cadre du Programme de soutien aux installations sportives et récréatives – phase III 
que nous avions obtenu un montant de 50 000 $ en subvention. De plus, nous recevrons un montant de 
8 000 $ provenant du fonds de soutien aux projets structurants de la MRC de La Nouvelle-Beauce. Avec les 
deux subventions, nous avons un grand total de 58 000 $ en subvention, soit plus de 50% du coût total du 
projet.

Donc, nous sommes très fiers de vous annoncer que la Municipalité de Saint-Bernard accueillera la première 
piste de *Pumptrack* asphaltée au Québec. Dès le mois de mai, la nouvelle surface de dekhockey sera 
installée et le système d’éclairage du terrain des loisirs sera renouvelé!

QU’EST-CE QU’UN *PUMPTRACK* ?

Un Pumptrack est un parcours en boucle présentant un enchaînement de bosses et de virages où l’usager 
doit « pomper » son vélo, sa trottinette ou encore sa planche à roulettes afin de prendre de la vitesse pour 
réussir à parcourir le trajet! Habituellement un Pumptrack est aménagé en terre battue, le fait d’asphalter la 
surface rend la piste accessible à plus d’usager. En plus des vélos, les adeptes de skateboard/longboard, de 
trottinettes et de patin à roulettes y trouveront plaisir!

VOICI LE PLAN DU FUTUR TRAJET! 
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

TERRAIN DE JEUX

Bonjour chers parents, veuillez prendre note que les inscriptions se feront le mardi 24 mai et le mercredi 
25 mai 2016 de 18h00 à 20h00 au local du terrain de jeux (555, rue Vaillancourt). Les activités débuteront 
le lundi 27 juin et se termineront le vendredi 19 août 2016.

Vous recevrez l’information complète concernant la programmation du terrain de jeux pour l’été 
2016 via votre enfant à l’école ou encore elle sera disponible sur le site Internet de la Municipalité au : 
www.municipalite-saint-bernard.com

LES TARIFS SONT LES SUIVANTS : 
240 $ pour un enfant					     
230 $ pour le deuxième enfant		  Inscription à la semaine : 45 $  
220 $ pour le troisième enfant		  Inscription à la journée : 10 $

Le terrain de jeux débutera à 8h30 et se terminera à 16h30. 

Un service de garde sera offert au coût de 100 $ pour l’été, 20  $ par semaine ou 5 $ par jour pour un enfant. 
Il ouvrira à 7h00 et fermera à 17h30.

Pour information, veuillez contacter Pascal Vachon au 418-475-5429 ou 
par courriel au loisirs.stbernard@globetrotter.net

INSCRIPTIONS SOCCER ET DEKHOCKEY

C’est votre dernière chance pour inscrire vos enfants au soccer et au dekhockey pour l’été 2016. La date 
limite d’inscription est le 30 avril 2016.
Catégories soccer :	 U-4 (2012), U-5 (2011), U-6 (2010), U-8 masculin (2008-2009),  
	 U-9 féminin (2007 à 2009), U-10 (2006-2007), U-12 (2004-2005), U-14 (2002-2003)
Catégories dekhockey :	5 à 7 ans, 8 à 10 ans, 11 à 14 ans et adultes 
Horaires et formulaires d’inscription : www.municipalite-saint-bernard.com
Pour inscription et information, veuillez contacter Pascal Vachon au 418-475-5429 ou par courriel 
au loisirs.stbernard@globetrotter.net

FESTIVAL DU JOKER

6E ÉDITION DU 16 AU 19 JUIN 2016

Dans le cadre de notre fameux souper-spectacle du samedi soir 18 juin, nous aurons la chance d’avoir 
cette année l’humoriste beauceron Sam Breton ainsi que l’hypnotiseur-mentaliste Stéphane Dumais. Le 
spectacle sera suivi du groupe Twin Brothers Band qui vous fera danser toute la soirée! Au menu pour le 
souper, méchoui porc et boeuf servi par les Banquets Morin. Les billets sont en vente au bureau municipal 
(1512, rue St-Georges) et auprès des membres du comité organisateur au coût de 45 $. 
DÉJÀ 250 BILLETS VENDUS SUR UN MAXIMUM DE 400! FAITES VITE!!!

La programmation complète du festival sera disponible au courant du mois de mai.
Membres du comité organisateur :
Alexandra Gagnon	 Audrey Lambert-Jacques	 Frédérique Beaumont	 Janie Grenier 
Jean-Marc Gourde 	 Kim Berthiaume	 Mathieu Boutin	 Maxime Lessard 
Mylène Sylvain	 Nancy Camiré 	 Nelson Ferland	 Pascal Vachon 
Pierre-Luc Labonté	 Vincent Camiré 
Information : Pascal Vachon (418) 475-5429
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

MESSAGE DU GRAND CHEVALIER
Frères Chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour.
Nous avons changé de saison, nous sommes en mode été. Nous savons très bien que la neige va enfin 
disparaître  et que les merveilles de la nature nous apporteront de beaux parterres verts et que les fleurs 
vont émerveiller nos yeux.
Je voudrais remercier tous ceux et celles qui ont travaillé fort à notre gala d’amateurs du 13 mars et même 
merci à ceux qui ne font pas partie du mouvement des Chevaliers. Merci aussi à nos généreux commanditaires 
de Saint-Bernard et de l’extérieur. Un très grand merci à notre grande responsable Mme Françoise Gagnon 
et frère Normand Gagné ainsi que son équipe pour la préparation du dîner et du souper. Mille fois merci et 
félicitations pour le très bon succès.
Félicitations et bienvenue à nos deux nouveaux chevaliers, Frère Roger Labrecque et Frère Marquis Nadeau. 
Bienvenue aussi à leurs conjointes.
La fête de la reconnaissance des conseils du District 97 aura lieu samedi le 14 mai au conseil 9336 de 
Saint-Narcisse. Pour réserver votre place et pour de plus amples informations, communiquez avec moi au 
numéro 418-475-4191. Soyez présents le plus possible à cette fête et la réponse est pour le 25 avril. Cette 
fête  se doit d’être un rassemblement de famille. Bienvenue chez-nous et soyez chez-vous.
Merci à tous les bénévoles pour la belle fête à tire le 20 mars à l’école. Merci spécialement à Mme Lucie 
Champagne pour la fabrication de la tire et au Frère Réal Faucher pour les boîtes à neige.
Frère Jean-Noël Lamontagne, Grand Chevalier

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT à tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisé pour 
une opération ou dû à un accident de travail.

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Rhéaume et Vallée pour le décès de Pauline Rhéaume. 
À Mme Thérèse Poulin Morin et sa famille pour le décès d’Alphonse Boucher de Scott.

BIENVENUE AUX NOUVEAUX-NÉS ET FÉLICITATIONS AUX PARENTS
Maéva, fille d’Hélène Veilleux et de Claude-Philippe Laroche 
Bryan Asselin, fils de Catherine Côté et de Bruno-Pierre Asselin 
Ellie Labrecque, fille de Katia-Kim Forest et de Jean-François Labrecque de Québec 
Jordan Parent, fils de Véronique Grenier et de Kevin Parent 
Maysen Camiré, fils de Mélissa Berthiaume et de Vincent Camiré 
Thomas-James Gosselin, fils de Sarah Drouin et de Etienne Gosselin de St-Elzéar 
Alexis Couture, fils de Geneviève Bilodeau et de Robin Couture de St-Narcisse 
Charles Giguère, fils de Julie Berthiaume et de Bruno Giguère de Ste-Marie

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS D’AVRIL
Pierre Giroux (2)  •  Jean-Paul Berthiaume (6)  •  Réal côté (7)  •  Roger Roy (10)  •  Réal Labrecque (21)
Réal Nadeau (22)  •  Gaston Breton (23)  •  Richard Chabot (27)  •  Roger Labrecque (20)

Guimond Breton, publiciste
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BIBLIOTHÈQUE LIRATOUT
HEURES ET JOURS D’OUVERTURE
Mardi : 13h00 à 15h00 (octobre à la fin mai) • 19h00 à 21h00
Mercredi : 19h00 à 21h00
Tél.: 418-475-4669

ATELIER DE FABRICATION DE CAPTEURS DE RÊVES
Venez découvrir la culture amérindienne en créant un capteur de rêves. 
Cet atelier d’artisanat amérindien est pour tous! 
L’inscription est requise en contactant Angèle Larochelle au 418-475-5113. 
C’est un rendez-vous à la bibliothèque le samedi 30 avril de 9h30 à 11h00. 
Bienvenue à tous!

LIVRES AUDIOS
Saviez-vous qu’une sélection de livres audios est disponible à votre bibliothèque? Grâce aux CD audios, la 
lecture vous sera faite où que vous soyez! Ils peuvent être  intéressants pour les personnes âgées, les gens 
ayant une déficience visuelle ou les gens actifs (en transport ou durant les tâches ménagères). Il s’agit d’une 
façon simple et intéressante de faire de la lecture. Venez en faire l’essai!

REVUES 
Nul besoin de vous abonner à des revues! Une belle sélection de revues est disponible pour adultes et 
enfants. Magazine Animal et Nature Sauvage sont parfaites pour les jeunes qui s’intéressent aux animaux 
et à la nature. Images Doc et Mon Mag à Moi sont deux nouveautés très intéressantes pour les jeunes 
scientifiques. Pour les adultes, Clin D’œil, Bel Âge, Coup de Pouce, Elle Québec , Protégez-vous, Décormag, 
Sentier Chasse-Pêche, Progrès Forestier, Québec Science ne sont que quelques exemples de revues mises à 
votre disposition pour emprunt. Venez y jetez un coup d’œil.

NOUVEL ORDINATEUR
Sachez qu’un nouvel ordinateur est accessible lors des heures d’ouverture de la bibliothèque. Ce dernier 
a  également accès à internet et à une imprimante. Veuillez noter que des frais vous seront chargés pour 
l’impression de documents. 

QUELQUES NOUVEAUTÉS
LIVRES
Les quatre filles du révérend Latimer (Colleen McCullough) 
Le mystère Alzheimer - L’accompagnement, une voie de tendresse et de compassion (Marie Gendron) 
Le livre de l’air et des ombres (Michael Gruber) 
La mer expliquée à nos petits-enfants (Hubert Reeves) 
Prédictions Angéliques 2016
DVD
Journal d’un vampire - Saison 3 
Robin des bois - Malice à Sherwood (enfants)	

QUELQUES STATISTIQUES
Membres: Nombre de membres ayant emprunté des biens à la bibliothèque au cours du mois 
Emprunts: Nombre d’emprunts de biens à la bibliothèque au cours du mois

ENFANTS ADULTES TOTAL
Membres 208 65 273
Emprunts 740 324 1064
Membres 219 60 279
Emprunts 920 329 1249

Janvier

Février
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Chères fermières,
Un grand merci à celles qui se sont déplacées  pour assister à la réunion spéciale du 
5 avril dernier.
Il n’y a pas de réunion en mai mais il va sans dire que nous comptons sur votre présence 
en grand nombre au brunch du 15 mai 2016.

Danielle Sirois, conseillère no. 2

CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard

BRUNCH DES FERMIÈRES AU PROFIT DE LA FONDATION O.L.O
LE 15 MAI 2016 AU CENTRE MUNICIPAL.

Adulte (12 ans et plus) 12 $ 
Scolaire (6 à 11 ans) 7 $ 

Enfant (0 à 5 ans) 4 $
Billets disponibles à l’Hôtel de Ville et  

auprès des membres fermières.

LA VENTE SE TERMINE LE 6 MAI 2016.  
PAS DE BILLETS EN VENTE LE JOUR DU BRUNCH.

CAMPAGNE DE FINANCEMENT ANNUELLE
Nous profitons de l’occasion pour vous rappeler que la campagne annuelle de la CVA aura lieu du 24 avril au 
8 mai prochain. Le thème de cette année est «Je donne aussi à ma paroisse.»

La CAPITATION est la source majeure de financement de notre paroisse. Les dépenses sont sans cesse 
grandissantes; votre contribution permettra de maintenir la même qualité de services et également de faire 
face aux défis actuels.
La sauvegarde de votre église dépend de la générosité de votre don. Nous vous remercions à l’avance de 
l’accueil que vous réserverez aux bénévoles et de votre généreuse contribution.

Conseil de Fabrique de St-Bernard

REMERCIEMENTS
Le Conseil de Fabrique de St-Bernard et le sacristain tiennent à remercier M. André Gagnon, maire, tous les 
membres du Conseil municipal ainsi que M. Paulin Grégoire et Mme Marie-Eve Parent, pour leur précieuse 
collaboration lors des célébrations dominicales tenues à la salle de l’Hôtel de Ville, durant la période du 
10 janvier au 20 mars dernier.  Merci également à la Municipalité de nous avoir permis d’utiliser ce local, et 
ce, gratuitement.  Merci à nos pasteurs ainsi qu’à tous les paroissiens et paroissiennes d’avoir accepté ce 
changement.  Un merci spécial à M. Denis Brousseau et aux membres de la chorale ainsi qu’aux musiciens 
pour leur implication.  Toute notre reconnaissance aux divers organismes qui ont pris en charge l’accueil.  
Merci également à tous les bénévoles qui ont participé à l’aménagement hebdomadaire du local.
Votre Conseil de Fabrique  et  Michel Leblond, sacristain.

FABRIQUE de Saint-Bernard
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Je tiens à souhaiter une merveilleuse journée 
à toutes les mamans en cette journée 

de la Fête des Mères.
Réservez tôt votre brunch !

Aussi brunch à tous les dimanches jusqu’à la Fête des Mères 
de 10h00 à 13h00.

BRUNCH POUR LA FÊTE DES MÈRES
AU CLUB MOTONEIGE ET VTT DE ST-BERNARD

SOIRÉE SPÉCIALE AU CLUB MOTONEIGE
AVEC LE CHANSONNIER MATHIEU ROY 

23 AVRIL 2016

Premier prix :	 Scie à chaîne (valeur de 700$)

Deuxième prix :	 Certificat-cadeau (valeur de 200$) 
	 du Club Voyages Fascination

Troisième prix :	 Certificat Noah Spa (valeur de 200$ ) 

Quatrième prix :	 Certificat (valeur de 100$ ) 
	 du Club Motoneige et VTT

EN COLLABORATION AVEC  

LES ÉQUIPEMENTS MOTORISÉS J-A MARCOUX INC.
PRIX DU BILLET :  5,00$

CLUB MOTONEIGE & VTT de Saint-Bernard
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

AVRIL 2016  
Bonjour à chacun ( e ) de vous.

INVITATI0NS
Soirée dansante samedi 21 mai 2016 au Centre Municipal à 20h00. 
Orchestre: Alain Plante. Goûter et prix de présence. Bienvenue à tous.
Prenez note que la soirée dansante prévue le 18 juin aura lieu le 25 juin 2016.
Soirée de cartes, mercredi le 27 avril 2016 au local de l’Âge d’Or vers 19h00. 
Venez vous amuser et partager un léger goûter. Nous vous attendons nombreux.

A VOTRE AGENDA
L’assemblée générale annuelle de votre Club aura lieu jeudi le 26 mai 2016. 
C’est une occasion de se renseigner sur le fonctionnement de votre club.
La réunion terminée, il y aura quelques parties de cartes et un goûter vous sera servi. 
Nous vous attendons nombreux.

JEUX RÉGIONAUX 2016
Du 9 au 18 mai 2016, les disciplines représentées par nos membres sont :
Baseball-poche:	 Une  équipe de 9 joueurs. 
Marche prédiction:	 Une équipe de 4 marcheurs.
Petites quilles:	 Deux  équipes de 5 joueurs. 
Pétanque:	 Huit équipes de 3 joueurs.
Jeux en tête:	 Une équipe de 2 joueurs.
À toutes ces personnes:	 Bonne Chance et Bonne Participation.

Ayons une pensée spéciale pour tous nos malades.	
Bonne fête à vous qui êtes du mois d’avril.

La Direction
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LES INCENDIES ÉLECTRIQUES

Un incendie sur trois est causé par une défaillance ou une défectuosité électrique. L’actualité nous montre 
que les incendies d’origine électrique sont trop nombreux et causent de graves dommages.

La Corporation des maîtres électriciens du Québec (CMEQ) désire sensibiliser la population à certains signes 
pouvant être précurseurs d’incendie. Les risques peuvent cependant être considérablement réduits par la 
mise en pratique d’une approche préventive aussi simple qu’efficace.

SIGNES AVANT-COUREURS ET PRÉVENTION

La surcharge des circuits électriques et l’utilisation de cordons électriques endommagés sont des causes 
d’incendies, mais d’autres facteurs peuvent aussi entrer en jeu. En effet, le matériel défectueux ou les 
appareils mal installés font aussi partie des risques présents dans une résidence, bien que ces derniers ne 
soient pas toujours visibles à l’œil nu. De là l’importance de connaître ces signes avant-coureurs et de rester 
vigilant quand il s’agit de la sécurité de l’installation électrique de sa demeure.

Parmi les signes visuels précurseurs, nous pouvons noter :

	 -	 Une prise électrique présentant des traces de surchauffe (noircie, jaunie, déformée, 
		  bulle de plastique, odeur de brûlé);

	 -	 Odeur de brûlé quand un appareil électrique est branché;

	 -	 L’éclairage varie d’intensité lorsqu’un appareil supplémentaire est branché.

La CMEQ a d’ailleurs produit, dans le cadre d’une campagne de sensibilisation à la sécurité électrique, une 
fiche d’inspection visuelle, L’Électricité de ma résidence, une question de sécurité!, permettant aux résidants 
d’observer s’ils sont en présence, chez-eux, de certains symptômes pouvant révéler un plus grand danger lié 
à l’installation électrique de leur lieu de résidence. Cette fiche est disponible sur son site Web.

(Source : https://www.cmeq.org/professionnels-de-lelectricite/actualites/fiche-dactualite/trop-dincendies-dorigine-electrique/)

Si un ou plusieurs signes sont présents, la CMEQ ainsi que le service régional de prévention des incendies 
de la MRC de La Nouvelle-Beauce recommande fortement de faire vérifier son installation électrique par un 
maître électricien afin d’assurer la sécurité des lieux.

Christian Provencher 
Technicien en prévention incendie 
MRC de La Nouvelle-Beauce

Service régional de PRÉVENTION INCENDIE

Service régional de prévention incendie
MRC de La Nouvelle-Beauce
700, Notre-Dame Nord, Bureau B, Sainte-Marie (Québec)  G6E 2K9
Téléphone: (418) 387-3444 • Télécopieur: (418) 387-7060
preventionincendie@nouvellebeauce.com
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OBJET: LES BRÛLAGES PRINTANIERS

Avec le beau temps et la chaleur de l’été qui se font sentir un peu plus chaque jour, plusieurs d’entre vous 
décideront de brûler les branches et les feuilles qui sont tombées au sol à l’automne et durant l’hiver dernier. 
Par contre, quelques consignes de sécurité sont à respecter si vous décidez d’utiliser cette pratique :

- 	 Veuillez vous procurer un permis de brûlage auprès de votre 
	 municipalité. Vous serez certains que vous avez la permission de faire  
	 votre brûlage et ils vous indiqueront les normes à respecter, selon le 
	 règlement municipal;
-	 Ne jamais utiliser d’accélérant (essence, huile, etc.) pour allumer ou 
	 entretenir un feu;
-	 Il doit toujours y avoir un adulte responsable présent pour la 
	 surveillance du feu et vous devez avoir à portée de main les moyens 
	 nécessaires à l’extinction de l’incendie;
-	 Consulter l’indice-o-mètre de la SOPFEU pour connaître les dangers 
	 d’incendie en forêt. Au printemps, les dangers d’incendie sont accrus; 
	 L’indice-o-mètre est disponible sur le site : www.sopfeu.qc.ca ou 
	 dans l’onglet «sécurité incendie» du site internet de la MRC de La Nouvelle-Beauce : 
	 www.mrc.nouvellebeauce.com 
-	 Choisir un endroit dégagé, situé loin de la forêt, des bâtiments, des réservoirs de matières 
	 dangereuses et des matières combustibles en général. Référez-vous aux règlements municipaux;
-	 Vérifier la vitesse et la direction du vent avant d’allumer le feu. Un vent trop important peut 
	 rapidement vous faire perdre le contrôle de l’incendie et le propager aux bâtiments environnants ou à 
	 la forêt;
-	 Éteindre le feu complètement avant de quitter les lieux. Ajouter beaucoup d’eau et brasser les 
	 cendres afin de faire pénétrer l’eau efficacement.

En tout temps, veuillez vous référer auprès de votre municipalité avant d’effectuer votre brûlage. Après en 
avoir reçu l’autorisation, faites votre brûlage en respectant les consignes de la municipalité. 

Si vous perdez le contrôle de votre brûlage, n’hésitez pas à contacter les pompiers en composant le 911

Si vous avez des questions en lien avec la prévention incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre 
Service de sécurité incendie municipal ou avec le Service régional de prévention incendie de la MRC de La 
Nouvelle-Beauce.

Christian Provencher 
Technicien en prévention incendie 
MRC de La Nouvelle-Beauce

Service régional de PRÉVENTION INCENDIE 

Service régional de prévention incendie
MRC de La Nouvelle-Beauce
700, Notre-Dame Nord, Bureau B, Sainte-Marie (Québec)  G6E 2K9
Téléphone: (418) 387-3444 • Télécopieur: (418) 387-7060
preventionincendie@nouvellebeauce.com
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CENTRE MUNICIPAL	 LOCATION DE TABLES 
555 RUE VAILLANCOURT, ST-BERNARD	 MARCHANDS : 30 $    |    USAGÉS : 25 $ 

INFOS ET RÉSERVATIONS : 

418-576-8996 
DDESAULNIERS@YMAIL.COM

ENTRÉE GRATUITE !

22 DIMANCHE 
MAI 2016

9 H 30 À 15 H 30

PLUS DE 40 EXPOSANTS
ARTICLES NEUFS & USAGÉS 

BROCANTE  •  DÉGUSTATIONS  •  ARTISANTS  •  LIQUIDATION 
MICRO-ENTREPRISES
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Vachon Breton, S.A.
Notaires & conseillers juridiques

54, rue Notre-Dame Nord, Sainte-Marie   Téléphone: 418 387-5700

1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Hôtel de Ville)

Me Jacques A. Vachon
Me Jacinthe Breton
Me Stéphanie Bisson
Me Audrey Vachon
Me Catherine Poulin

www.lesnotaires.net
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION DE MARS 2016

MOT DU PRÉFET 
SONDAGE SUR L’ACCÈS À INTERNET

Je félicite la municipalité et la population de Saint-Isidore qui ont su 
mobiliser les gens d’ici et de l’extérieur afin d’obtenir le plus de votes 
pour classer l’aréna de Saint-Isidore au concours Kraft Hockeyville, 
à titre de finaliste de l’Est. Je suis assuré que le montant remporté de 
100 000 $ va permettre d’apporter des améliorations à l’aréna qui 
profiteront à l’ensemble des usagers et des visiteurs, et ce, au bénéfice 
des adeptes des sports de glace (patin, hockey et ringuette) et de leurs 
partisans.	  

Aussi, je profite de l’occasion pour féliciter ceux qui se sont inscrits à la 
campagne annuelle du Défi Santé menée par le gouvernement du Québec. 
On y propose les trois objectifs suivants à adopter pendant six semaines du 31 mars au 11 mai :

Pour ceux qui n’ont pas encore adhéré, il est toujours le temps de le faire. De saines habitudes de vie 
permettent une vie plus équilibrée.

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 15 MARS 2016

ADOPTION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS COMPILATION 2015 EN SÉCURITÉ INCENDIE

Conformément à la Loi sur la sécurité incendie, la MRC de La Nouvelle-Beauce fera parvenir au ministère 
de la Sécurité publique son rapport d’activités, compilation 2015 en lien avec le schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie. Il s’agit d’un bilan très positif, puisque la presque totalité des actions et objectifs 
ont été atteints. De plus, nous avons pu observer une baisse importante du nombre d’interventions en 2015, 
notamment au niveau des alarmes automatiques et des incendies de résidence. Il est à noter qu’il s’agissait 
de la dernière année de mise en œuvre du schéma de couverture de risques de la première génération. En 
effet, la version révisée du schéma est en vigueur depuis le 1er janvier 2016.

 Manger au moins 
5 portions 

de fruits et légumes 
par jour

Bouger au moins 
30 minutes par jour. 
Et pour les jeunes,  
c’est au moins 60!

Prendre au moins  
une pause par jour
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BULLETIN DE LIAISON

UN BILAN POSITIF DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES EN 2015

Le service de Gestion des matières résiduelles et des ressources matérielles de la MRC de La Nouvelle-Beauce 
a déposé lors de la séance du conseil du 15 mars 2016 le bilan de ses différents programmes de gestion des 
matières résiduelles pour 2015.
Ainsi, on note une stabilisation au niveau de l’enfouissement des déchets au lieu d’enfouissement technique 
de la MRC, situé à Frampton et une augmentation des tonnages au niveau des différentes filières de 
récupération et valorisation, telles que la collecte sélective, les matières putrescibles et les éco-centres 
régionaux.
Par ailleurs, la MRC a déposé un avis de motion à l’effet d’adopter, lors de la séance régulière du mois d’avril 
2016, un règlement édictant son Plan de gestion des matières résiduelles révisé (PGMR).
Ce dernier visera à mettre en place d’ici 2022 un scénario afin de traiter l’ensemble des matières  
putrescibles. Pour toute information concernant la gestion des matières résiduelles sur notre territoire, 
n’hésitez pas à nous contacter au 418-387-3444, poste 136.
Forts ensemble, prenons soin de notre environnement!
Voici, en détail, la répartition des matières résiduelles pour 2015 :



- 27 -



C’est tout Desjardins qui appuie la relève agricole.

1017, boul. Vachon Nord, bureau 300, 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1M3 
Tél. : 418 386-1333 • 1 877 707-1333

desjardins.com/transfertagricole

Desjardins &  
la relève agricole 
TouT près. 
Toujours prêTs.
Vous êtes jeunes et vous avez de l’avenir. Et nous y croyons. 

Plus prêts que jamais, Desjardins et ses équipes de directeurs spécialisés en  
agriculture et en transfert d’entreprise sont à vos côtés pour vous appuyer  
dans vos projets immédiats et futurs de relève.


